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SECTION I – IDENTIFICATION DE L’ORGANISME QUI PASSE LE MARCHE 
 

Le Pouvoir Adjudicateur et Maitre d’Ouvrage de l’opération est :   
La Ville de La Ferté Macé 

 

Adresse :  Mairie 
Place de la République 
61600 La Ferté Macé 
Tél. : 02 33 14 00 40   
Mail : mairie@lafertemace.fr 

  

SECTION II – OBJET ET CONSISTANCE DU MARCHE 
 

Article 1 – Objet de la consultation 
  
La présente consultation a pour objet la passation d’un marché de maîtrise d’œuvre en vue de la rénovation de 
l’immeuble la Maison Bobot. 
La mission confiée au maître d’œuvre est une mission selon l’article R2431-4 du Code de la Commande 
Publique. 
La part de l’enveloppe financière prévisionnelle affectée au projet est estimée à 650 000 €HT de travaux. 
  
Article 2 - Type de marché 
  
Marché de services 
 

Article 3 – Procédure de passation 
  
La consultation est passée selon la procédure adaptée en application des articles L 2123-1 et R 2123-1 du code 
de la commande publique. 
La Ville de La Ferté Macé se réserve la possibilité de mener une phase de négociation avec les candidats dont 
les conditions sont définies à la section 4, article 7 du présent règlement. 
 

Article 4 – Décomposition du marché 
 

Nombre de lots : 1 
Tranches : 2 (ferme et conditionnelle) 
La tranche ferme comprend les phases d’esquisses et d’études d’avant-projet jusqu’au dépôt du permis de 
construire. La tranche conditionnelle sera enclenchée si la faisabilité du projet et son financement sont 
obtenus. La tranche conditionnelle concerne l’ensemble des autres éléments de missions indiqués ci-dessous. 
 

Article 5 – Détail des missions confiées 
 

Mission de base : 
La mission confiée au maître d’œuvre est une mission de base telle que définie selon l’article R2431-4 du Code 
de la Commande Publique à savoir : 
- Les études d’esquisse ESQ 
- Les études d’avant-projet APS, APD et PC 
- Les études de projet PRO 
- L’assistance apportée au maître d’ouvrage pour la passation des marchés publics de travaux DCE et ACT. 
La mission de base comprend la réalisation d’un DPGF pour l’ensemble des lots. 
- La direction de l’exécution des marchés publics de travaux DET 
- L’assistance apportée au maître d’ouvrage lors des opérations de réception et pendant la période de garantie 
de parfait achèvement AOR 
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- L’examen de la conformité au projet des études d’exécution et leur visa lorsqu’elles ont été faites par un 
opérateur économique chargé des travaux et les études d’exécution lorsqu’elles sont faites par le maître 
d’oeuvre EXE et VISA 
 
Missions complémentaires : 
La mission de base sera complétée par les missions complémentaires suivantes : 
- L’ordonnancement, la coordination et le pilotage du chantier OPC 
 
Article 6 – Date prévisionnelle de commencement des études et délais d’exécution 
 

A titre informatif la date prévisionnelle de démarrage des études est prévue : Début Mai 2021 
La remise de l’APD est fixé à : début Octobre 2021 
Le délai d’exécution court à compter de la date de notification de l’ordre de service. 
La mission du maître d'œuvre s'achève à la fin du délai de "Garantie de parfait achèvement" (prévue à l'article 
44.1 2° alinéa du CCAG TX) ou après prolongation de ce délai, si les réserves signalées lors de la réception ne 
sont pas toutes levées à la fin de cette période. 
Dans cette hypothèse, l'achèvement de la mission intervient lors de la levée de la dernière réserve. 
 

Article 7 – Forme des candidatures 
 

Les candidats pourront soumissionner en tant que candidats individuels ou en tant que membres d'un 
groupement. 
Aucune forme de groupement n’est imposée par l’acheteur. Les candidats peuvent donc se présenter soit en 
groupement conjoint soit en groupement solidaire. En cas de groupement conjoint, le mandataire devra être 
responsable de l'exécution de la totalité du marché en application de l’article R 2142-24 du Code de la 
Commande Publique. 
Il est interdit aux candidats de présenter plusieurs offres en agissant à la fois : 
- En qualité de candidats individuels et de membres mandataire d’un ou plusieurs groupements ; 
- En qualité de membre mandataire de plusieurs groupements. 
 

Dans le cadre d’un groupement, aucune exclusivité n’est imposée aux bureaux d’études. 
L’offre, qu’elle soit présentée par une seule entreprise ou par un groupement, devra indiquer tous les sous-
traitants connus lors de son dépôt. Elle devra également indiquer les prestations (et leur montant) dont la sous-
traitance est envisagée, la dénomination et la qualité des sous-traitants qui l’exécuteront à la place du titulaire. 
 

Article 8 – Compétences et détail attendu des offres 
 

En application des articles L.2142-1, R2142-1 à 44 du code de la commande publique, un niveau minimal de 
capacités est demandé dans les domaines suivants : 
L’équipe de maitrise d’œuvre se composera de : 
- Un Architecte DPLG mandataire de l’équipe de maitrise d’œuvre 
- Un BET Ingénierie structure, fluides et thermique 
- Un BET Acoustique 
- Un économiste de la construction 
 

Les compétences doivent être réalisées par un BET spécialisé ou par un membre de la maîtrise d’œuvre 
spécifiquement qualifié et formé à cette compétence. Dans ce dernier cas, il faudra fournir un justificatif de 
qualification (CV, diplôme, équivalence…). En l’absence de justificatif, le groupement sera considéré comme 
incomplet et votre offre sera classée irrégulière. 
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Les propositions doivent être rédigées en langue française ou, à défaut de fournir la traduction correspondante 
en langue française. 
Conformément aux dispositions des articles L 2152-5 et L 2152-6 du code de la commande publique, toute offre 
paraissant anormalement basse fera l'objet d'une demande écrite de précisions assortie d'un délai impératif de 
réponse. Après vérification des justificatifs fournis par le candidat concerné, l'offre sera soit maintenue dans 
l'analyse des offres, soit rejetée par décision motivée. 
Dans le cas où des erreurs purement matérielles (de multiplication, d’addition ou de report) seraient constatées 
dans l’offre du candidat, l’entreprise sera invitée à confirmer l’offre rectifiée ; en cas de refus, son offre sera 
éliminée comme non cohérente. 
 

Article 9 – Forme des prix et mode de règlement 
 

Le règlement des prestations sera effectué sous 30 jours à compter de la réception de la demande de paiement. 
Aucune retenue de garantie ne sera effectuée. 
Une avance, dans les conditions prévues aux articles L2191-2, R 2191-3 et R2191-7 du code de la commande 
publique, pourra être versée en contrepartie d’une garantie à première demande. 
Le marché sera conclu dans l'unité monétaire suivante : euro(s). 
 

Article 10 – Délai de validité des offres 
 

Le délai de validité des offres est fixé à 120 jours minimum à compter de la date limite de remise des offres. 
 

SECTION III – CONTENU DU DOSSIER DE CONSULTATION 
 

- le présent Règlement de Consultation ................................................................................................. (pièce n°0) 
- L'acte d'engagement ............................................................................................................................. (pièce n°1) 
- L’annexe 1 à l’acte d’engagement portant décomposition des honoraires ........................................... (pièce n°2) 
- Le formulaire DC1 – Lettre de candidature ........................................................................................... (pièce n°3) 
- Le formulaire DC2 - Déclaration du candidat ........................................................................................ (pièce n°4) 
- Le formulaire DC4 – Déclaration de sous-traitance .............................................................................. (pièce n°5)   
- L’attestation de visite ............................................................................................................................ (pièce n°6) 
- Le programme de l’opération ............................................................................................................... (pièce n°7) 
 

SECTION IV – CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

Article 1 – Modalité d’obtention du dossier de consultation et de transmission des offres 
 
A cet effet, le Pouvoir Adjudicateur met à disposition le dossier de consultation sur son site internet, à l'adresse 

suivante : https://lafertemace.fr/marches-publics 
Les candidats transmettent leur proposition sous pli cacheté portant le nom du candidat et la mention : 

Maîtrise d’œuvre pour la Rénovation Maison Bobot – 61600 LA FERTE MACE 

Sont transmis par LETTRE RECOMMANDÉE AVEC DEMANDE D’ACCUSÉ DE RECÉPTION 

POSTAL ou REMISE CONTRE RÉCÉPISSÉ à l’adresse suivante : 
 

Monsieur Le Maire de la Ferté Macé 

Hôtel de Ville – Place de la République - 61600 LA FERTE MACE et avant la date limite, en tenant compte des 

fermetures des locaux de la mairie. 

 
Article 2 – Modification du dossier de consultation 
 

Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité d'envoyer au plus tard 8 jours avant la date limite de remise des 
offres des modifications de détail sur le dossier de consultation. Les candidats devront alors répondre sur la 
base du dossier modifié sans pouvoir n’élever aucune réclamation à ce sujet. 
Si pendant l’étude du dossier par les candidats, la date limite indiquée au paragraphe « date limite de réception 
des offres » du présent règlement est reportée, la disposition précédente est applicable en fonction de cette 
nouvelle date. 
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Article 3 – Visite des lieux et consultation des documents sur site 
 

La visite des lieux est obligatoire. Pour cela, merci de prendre rendez-vous auprès des services techniques par 
mail : services.techniques@lafertemace.fr ou par téléphone, auprès de M. Joel MONTHULE, Responsable des 
services techniques : 02.33.14.00.45/06.76.86.68.94 ou de M. Benjamin BERNY, Responsable des bâtiments : 
06.12.14.14.09. 
 
Article 4 – Critères de sélection des candidatures 
 

Les candidatures recevables en application des articles L 2141-1 et suivants, L 2142-1 du code de la commande 
publique et accompagnées des éléments visés aux articles R 2142-5 à R 2142-14 du même code seront 
sélectionnées au vu : 
- Des capacités techniques 
- Des capacités financières 
- Des capacités professionnelles et références en relation avec le marché datant de moins de trois ans. 
- Des garanties techniques et financières (qualifications professionnelles (le cas échéant) ou certificats de 
capacités pour des opérations similaires) 
 

Article 5 – Critères d’attribution des offres 
 

Le jugement des propositions sera effectué, conformément aux conditions prévues au chapitre II, Titre V, Livre 
1er du code de la commande publique dans sa 2ème partie relative aux marchés publics, au moyen des critères 
suivants : 
1. Prix 40 points 
2. Valeur technique (au regard du mémoire technique ou note méthodologique) 60 points 
dont : 
- Composition de l’équipe et moyens humains 20 points 
- Références sur des projets similaires 20 points 
- Méthodologie proposée et planning 20 points 
 
Critère 1 
Le jugement de ce critère portera sur le montant du forfait provisoire de rémunération indiqué par le candidat 
dans l’acte d’engagement. 
Evaluation : La note est déterminée en application de la formule suivante : Note = 40 x Prix le plus bas recevable 
/ Prix du candidat. 
 

Critère 2 
- Sous-critère 1 
 

Composition de l’équipe dédiée spécifiquement à l’opération et qualité des intervenants (moyens humains, 
qualifications et expérience) en termes d’études techniques et de suivi de travaux 
Évaluation indicative : Moyens très satisfaisants (20/20), Moyens satisfaisants (10/20), Pas de moyens indiqués 
ou largement insuffisants (0/20) 
 

- Sous-critère 2 
 

Qualité et pertinence de l’expérience présentée par le candidat et les membres du groupement le cas échéant 
ainsi que l’expérience commune de ce dernier. Les références à détailler ici doivent correspondre exclusivement 
à des projets de rénovation de logement collectifs avec des ERP (ces références diffèrent de celles énumérées 
dans l’annexe du DC2 dans les documents de candidature qui permettent seulement de juger de la capacité des 
candidats à effectuer ce type d’opération) 
Évaluation indicative : Références supérieures ou égal à 3 chantiers similaires (20/20), Inférieur à 3 chantiers 
similaires (10/20), Pas de références similaires (0/20) 
 

- Sous-critère 3 
 

Réponse au programme et pertinence de l’approche proposée, planning de l’opération et détail par 
phase/éléments de mission. Temps passé par les différents membres de l’équipe et la cohérence de celui-ci au 
vu des éléments de la mission. Réponse aux contraintes de travaux en site occupé. Qualité des propositions 
alternatives le cas échéant. 
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Evaluation indicative : Approche du candidat et planning proposé apportant une plus-value au projet (20/20), 
Approche et planning satisfaisante et répondant au projet (10/20), Eléments ne répondant pas au projet ou 
absent (0/20) 
 
La note finale de l’ensemble des critères sera sur 100. 
Au terme des éventuelles négociations engagées les candidats ayant obtenu les meilleures notes, le jugement 
des offres donnera lieu à un nouveau classement. 
L’offre la mieux classée sera retenue. 
 

Article 6 – Négociation et attribution des marchés 
 

A l’issue de la procédure de consultation, la collectivité se réserve la possibilité d’engager une négociation sous 
la forme écrite (ou dans le cadre d’une audition) à l’issue de l’analyse des offres, au vu des critères de jugement 
des offres, avec les candidats ayant présenté les offres économiquement les plus avantageuses. 
Cependant, le pouvoir adjudicateur pourra juger que, compte-tenu de la qualité des offres, la négociation n’est 
pas nécessaire. Il est donc de l’intérêt du candidat d’optimiser son offre initiale. 
Le nombre de candidats admis à négocier est fixé à 3 (sous réserve d’un nombre suffisant de candidats). 
La négociation portera sur les éléments de l’offre ainsi que sur le prix. 
A l’issue de la procédure, l’offre la mieux classée sera donc retenue à titre provisoire. Conformément à l’article 
R2144-4 du code de la commande publique, dans l’hypothèse où il ne les aurait pas fournis lors de la remise de 
son offre, le candidat retenu produit les certificats et attestations prévus aux articles R2143-6 à R2143-10. 
Le délai imparti par l’acheteur pour remettre ces documents ne pourra être supérieur à 7 jours. En revanche, si 
celui-ci n’arrivait pas à produire l’ensemble de ces pièces dans le délai, le marché sera attribué (sous les mêmes 
réserves) au candidat classé immédiatement après lui. 
Néanmoins, conformément à l’article R2143-13 du code de la commande publique, les candidats ne sont pas 
tenus de fournir les documents et renseignements que le pouvoir adjudicateur peut obtenir directement par le 
biais d'un système électronique de mise à disposition d'informations, administré par un organisme officiel ou 
d'un espace de stockage numérique, à condition que le candidat mentionne dans le dossier de candidature 
toutes les informations nécessaires à la consultation de ce système et que l'accès soit gratuit. 
Par ailleurs, et conformément à l’article R2143-14 du code de la commande publique, les candidats ne sont pas 
tenus de fournir les documents et renseignements qui lui ont déjà été transmis dans le cadre d'une précédente 
consultation et qui demeurent valables. 
 

SECTION V – PRESENTATION DES OFFRES 

  
Article 1 – Dossier administratif 
 

Le dossier à remettre par chaque candidat comprendra les pièces suivantes : 
Justificatifs candidature 
 

□ Le\re de candidature DC1 
Document à annexer au DC1 : 
□ Copie du ou des jugements prononcés, si le candidat est en redressement judiciaire 
□ Les documents rela]fs aux pouvoirs de la personne habilitée pour engager la société, si la personne signataire 
n’est pas le représentant légal de la société 
□ Déclara]on du candidat individuelle ou du membre du groupement DC2 
Documents à annexer au DC2 : 
□ A\esta]on à jour d'assurance professionnelle (décennale et responsabilité civile) 
□ Liste des travaux exécutés (3 dernières années) avec attestations de bonne exécution pour les travaux les plus 
importants, montant, époque, lieu d'exécution et précision s'ils ont été faits selon les règles de l'art et menés 
régulièrement à bonne fin. Cette liste mettra en évidence l’adéquation et la pertinence des dites références à 
l’objet de la consultation. 
□ Déclara]on indiquant l'ou]llage, le matériel et l'équipement technique dont le candidat dispose pour la 
réalisation de marchés de même nature 
□ Déclara]on de sous-traitance DC4 le cas échéant 
Si le candidat s’appuie sur d’autres opérateurs économiques pour présenter sa candidature, il produira pour 
chacun de ses opérateurs les mêmes documents qui sont exigés si dessus pour en justifier les capacités 
professionnelles, techniques et financières. Il en va de même pour les éventuels sous-traitants au moyen du 
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formulaire DC4. Les candidats peuvent également utiliser le Document Unique de Marché Européen en 
remplacement des DC1 et DC2. 
Avant de procéder à l’examen des candidatures, si l’on constate que des pièces visées ci-dessus sont 
manquantes ou incomplètes, le pouvoir adjudicateur peut décider de demander à tous les candidats concernés 
de produire ou compléter ces pièces dans un délai de 2 jours maximum. A l’issue de ce délai, si les pièces 
manquantes n’ont pas été fournies, la candidature sera déclarée irrecevable et le candidat sera éliminé. 
 

Article 2 – Dossier technique et financier 
 

Les candidats transmettront dans leur dossier d’offre les éléments suivants en veillant au respect des exigences 
énoncées précédemment (Cf. Section II Article 7) : 
□ Acte d’engagement et ses annexes le cas échéant notamment la répar]]on financière pour chaque cotraitant, 
dûment signé par tous les membres de l’équipe 
□ Le pouvoir, les cas échéant, si le signataire de l’offre le fait par délégation 
□ A\esta]on de visite 
□ Mémoire technique (Cf. pièce 11 cadre du mémoire technique) comprenant : 

– les éléments sur la composition de l’équipe 

– les références en lien direct avec le projet 
– une note méthodologiqueun planning prévisionnel 

 

SECTION VI – RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES 
 

Pour obtenir tous renseignements complémentaires qui leur seraient nécessaires au cours de leur étude, les 
candidats devront faire parvenir au plus tard 10 jours avant la date limite de remise des offres, une demande 
par mail à services.techniques@lafertemace.fr 
 
Renseignements techniques : 
 

Correspondant : M. Benjamin BERNY, Services techniques 
 

 

 


